
 

                                                              
 
 

 
Axalto et ChamberSign France sécurisent les démarches administratives  

en ligne des entreprises françaises 
 

Plusieurs milliers d’entreprises se sont déjà équipées  
de cette solution de sécurisation des échanges, et 2 millions sont potentiellement concernées 

 
 
Paris, France, le 28 septembre 2005 – Axalto (Euronext : NL0000400653 AXL), premier 
fournisseur mondial de cartes à microprocesseur, et ChamberSign France, l’autorité de certification 
des Chambres de Commerce et d’Industrie française (CCI), annoncent un partenariat pour 
commercialiser une solution de dématérialisation des documents sécurisée par les cartes à puce 
d’Axalto. Dans le cadre de cet accord, Axalto est le fournisseur unique de ChamberSign France et 
LD Systèmes assure l’intégration et la personnalisation des cartes à puce. Aujourd’hui, plusieurs 
milliers d’entreprises françaises sont déjà équipées de cette solution, et à terme les 2 millions 
d’entreprises inscrites au Registre du Commerce des Sociétés pourraient être concernées. 
 
La solution proposée par Axalto et ChamberSign offre aux entreprises – en particulier les petites et 
moyennes entreprises - la possibilité d’effectuer la plupart de leurs démarches administratives en 
ligne de façon pratique et en toute sécurité: gestion de leur compte fiscal, déclarations à 
l’URSSAF, réponse à des appels d’offres des marchés publics ou encore transmission de factures. 
D’autres applications en ligne telles que la TéléTVA et la TéléCarteGrise sont également 
accessibles grâce aux certificats d’identité électronique enregistrés sur la carte à puce de 
l’entreprise. Pour l’utilisateur, c’est un gain de temps considérable, qui se double de réductions de 
coût importantes dans la gestion des documents papier. 
 

La solution e-gate d’Axalto permet aux entreprises de stocker facilement leurs certificats d’identité 
numérique, de sécuriser les échanges avec leurs destinataires et de signer les documents 
électroniques. Cette signature numérique a une valeur juridique identique à la signature 
manuscrite. Validée par ChamberSign lors de l’émission, elle atteste l’émetteur et garantit 
l’intégrité du document.  
 
« La simplicité de notre solution associée à la grande fiabilité des produits d’Axalto nous permet 
aujourd’hui d’être la seule autorité de certification capable de délivrer à ses clients un certificat 
électronique en moins de 48 heures» explique Olivier Demilly, Délégué Général-Adjoint de 
ChamberSign France. 
 



« Nous sommes fiers de ce partenariat avec ChamberSign France, seule autorité de certification 
française à dimension européenne », commente Philippe Cambriel, Président EMEA, Axalto. 
« Cette coopération ouvre des perspectives de développement à l’international pour les deux 
partenaires, étant donné le besoin croissant de téléprocédures simples et sécurisées qui existe 
également dans les autres pays européens ». 
 

 

A propos de ChamberSign France 
Association créée en 2000, ChamberSign France est l’autorité de certification des Chambres de 
Commerce et d’Industrie (CCI). Sa mission est de délivrer des certificats électroniques aux 
entreprises qui souhaitent échanger sur Internet en toute sécurité. Le certificat est une véritable 
identité électronique contenant différentes séries d’informations qui répondent à un triple objectif: 
authentifier une personne ou une organisation, garantir l’intégrité des données, et apporter une 
valeur juridique aux échanges en ligne. ChamberSign France est constituée de 110 Chambres de 
Commerce et d’Industrie, soit plus de 250 personnes pour accompagner les entreprises sur le 
terrain. 
 
 
A propos d’ Axalto 
Axalto (Euronext : NL0000400653 - AXL) est le leader mondial des cartes à microprocesseur 
(Gartner 2005, Frost & Sullivan 2004) qui sont la clé des réseaux numériques, et l'un des 
principaux fournisseurs de terminaux de paiements. La société emploie 4 500 personnes de plus 
de 65 nationalités différentes, toutes au service de clients présents dans plus de 100 pays. Riche 
de 25 ans d'expérience ponctués des principales innovations dans le domaine de la carte à puce, 
Axalto a vendu plus de 3 milliards de cartes à ce jour et fait figure de référence sur le marché de la 
sécurité et des plates-formes ouvertes.   
Axalto crée les nouvelles générations de produits utilisés dans de nombreuses applications sur les 
marchés des télécommunications, de la finance, de la banque de détail, des transports, des loisirs, 
de la santé, des systèmes d'identification des personnes, des technologies de l'information et dans 
le secteur public. Les solutions utilisant la carte à microprocesseur apportent souplesse 
d’utilisation, sécurité et protection de la vie privée aux opérateurs de services publics et privés, 
ainsi qu'à leurs clients et utilisateurs finaux.  
Pour plus d'informations, consultez le site www.axalto.com 
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